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LI."3TE DES QUESTIONS TRAITEES 

1) Fixation de l•ordre du jour 4 

2) Approbation du projet de compte rendu 
de la 137e réunion de la Commission 5 

3) Prénaration de l'avis conforme sollicité par 
la 4~ute A~torité, au titre de 1•article 55, 
paragraphe 2 c) d~ Traité, en vue de l'affec
tstion d"L"'l mo~tant de 78.000 unités ds compte 
A .~T. E. urovenant des nrélèvements visés à 
J. 'a;,:·ticle 50 du Traité, à une aide financière 
p'J·.1r la po'.lrsui te des travaux de recherches 
sL.œ l'injecti.:m dans les hauts-fourneaux de 
mélanges de cnarbons et de combustibles li-
q~ides 6 

4) ?r?!~ar~~ion de l'avis conforme sollicité par 
-. TT t ' t • + , t 0 t d 1 f t 0 

"1 5 ,-. .La :3.U e r~'.'t or:lve, au 1 re e ar 1c1.e ;, 
~ar~~ra~he 2 c) du Traité, en ~.1e de l'affec
ta~ion d ':,m montant.· de 88.9)0 uni tés de com:pte 
A •. : • .L. nrcvenant des -prélèvements visés à l'ar
ticle 5Ô rlu Trai t8, à .. une aide financière pour 
1 'exéc'ltion de recherches dans le domsine de la 
f~ration des roches par enlevures 7 

5) Prénaration de l'avis conforme sollicité ryar 
la Haute Autorité, au titre de l'article 55, 
paragraphe 2 c) du Traité, en vue de l'affec
tation d'un m~ntant de 1.040.807,70 unit2s de 
compte A.> .• E. :provenant des rélèvements visés 
à l'article 50 du Traité, à une aide finan
cière pour l'ez9cution de recherches dans le 
domai~e du tél6contrôle et de la t'élécommande 
e-1 taille 8 

6) ?réparation de l'avis conforme sollicité par 
la Eaute Autorité, au titre de l'article 53, 
pa~agra_9he 2 c) du Traité, en vue de l'affec
tatj on d'un .montant de 48~. 500 u...l'1i tés de compte 
A.··: .E. provenant des prél~vemen4_ïs visés à 
.. ' t. 1 50 d T . t' ' . .:~ f. '~ .1.. ar 1.c e u ra1 e, a une alae 1.nar..c1~re 

en fave'.lr de recherches dans le domaine de 
1 '9.bata;e et du traY.tsport hydromécani.qyes du. 
charbon en fort pendage 9 
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7) Préparation de l'avis conforme sollicité 
par la Haute Autorité, au titre de l'ar
ticle 55, paragraphe 2 c) du Traité, en 
vue de l'affectation d'un montant de 
6 millions d'unités de compte A.WI.E. pro
venant des prélèvements visés à l'article 
50 du Traité, à une aide financière en fa
veur d'un deuxième programme de recherches 
relatives à la "lutte techniq,ue contre les 
poussières dans les mines" 10 

8) Préparation de l'avis conforme sollicité par 
la Haute Autorité, au titre de l'article 56, 
paragraphe 2 a) du Traité, en vue de 1 'octroi 
à la finne "Kautex-Werke" (Allemagne) d'un 
prêt d'une contre-valeur de 2.500.000 ll:I visant 
à faciliter le financement de la construction 
d'une nouvelle unité de production de bou-
teilles et tubes en matière plastiq,ue à Wissen 11 

9) Préparation de l'avis conforme sollicité par 
la Haute Autorité, au titre de l'article 56, 
paragraphe 2 a) du Traité, en vue de l'octroi 
à la Société bretonne de Fonderie et de Mécanique 
(Lorient-Hennebont) d'un prêt d'une contre
valeur de 17 millions de FF visant à faciliter 
le financement de l'implantation d'une nouvelle 
unité de fonte et d'acier liquide à Lorient-
Hennebont 14 

10) Préparation de l'avis conforme sollicité par 
la Haute Autorité, au titr~ de l'article 56, 
paragraphe 2 a) du Traité, en ~~ de l'octroi 
à la Société Chaudronnerie-Tôlerie de l'Aveyron 
d'un prêt d'une contre-valeur de 1 million de 
FF visant à faciliter le financement de l'im
plantation d'une nouvelle unité de production 
de chaudronnerie et tôlerie à Aubin 15 

11) Préparation de l'avis conforme sollicité par 
la Haute Autorité, au titre de l'article 95, 
alinéa 1 du Traité, sur un projet de décision 
portant prorogation de l'interdiction de 
l'alignement sur les offres de produits sidé
rurgiques et de fonte en provenance de pays ou 
territoires à commerce d'Etat 16 

12) Examen des mesures tarifaires semestrielles 
pour le premier semestre 1965 
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13) Travaux du Comité technique des questions 
douanières 

14) Préparation de l'avis conforme sollicité 
par la Haute Autorité, au tire de l'article 
95, alinéa 1 du Traité, sur un projet de 
décision relative aux interventions des 
Etats membres en faveur de l'industrie char-

20 

bonnière de la Communauté 21 

15) Nomination des membres et observateurs du 
Comité Consultatif pour la période du 15 
janvier 1965 au 14 janvier 1967 

16) Résolutions adoptées par l'Assemblée lors 
de sa session du 19 au 23 octobre 1964 

17) Calendrier 

Annexe I 
!,nnexëÏI 

892 f/61- sb 

LISTE D:ES A.iifNEXE3 -
Liste des participants 
Ordre du jour 

22 

23 

24 



• 

" 

" 

La séance a été ouverte à 10 h 15 par le Préside~t, 
M. ROTEm~i"Ul~D (République fédérale d'Allemagne). 

La liste des participants à cettG réunion est donnée en 
Annexe I au présent compte rendu. 

1) FIXP.TION DE L'ORDRE vU JOUR 
(Point I du projet d'ordre du jour -document 850/64) 

La Connission a approuvé le projet d'ordre du jour soumis 
par le Président (doc. 850/64 donné en A11nexe II au présent 
compte rendu). 
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2) APPROBATION DU PROJET DE CŒ·TI'TE RE!PU DE LA. 137e RElJ1TIQfT D! 
LA CONU.HSS ION 

(Point II de l'ordre du jour - document 729/~~) 

La Comnission a approuvé le projet de compte rendu de 
sa 137e réunion (doc. 729/64). 

892 f/64 an 
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3) PREPARATION DE L'AVIS CONFORME SOLTJICITE PAR LA HAUTE AUTORITE, 

AU TITRE DE L'ARTICLE 55, PARAGRAPHE 2 c) DU TRAITE, EN VUE DE 

L' Al!,FECTATION D'UN MONTANT DE 78.000 UNITES DE OOMPl'E A. M, E...!.. 

PROVEi:TANT DES PRELEVEMENTS VISES A L' .ARTICLE 50 DU TRA.ITE, A 
UNE AIDE FIUANCIERE POUR LA P01JRSUITE DES TRAVAUX DE RECHER

CHES SUR L'INJECTION DANS LES HAUTS-FOURNEAUX DE NELli.NGES DE 

CHARBONS ET DE COMBUSTIBLES LIQUIDES 

(Point III de l'ordre du jour- document ?48/64) 

La Comnission a examiné le projet soumis par la Haute Au
torité et elle est convenue de proposer au Conseil de donner 
l'avis conforme sollicité par la Haute Autorité. 
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4) PREPARATION DE L'AVIS CONFOmllE SOLLICITE PAR LA HAUTE AUTO

RITE, AU TITRE DE L'ARTICLE 55, PARAGRAPHE 2 c) DU TRAITE, 

:EN VUE DE L'AFFECTATION D 'illl ~10NTANT DE 88.950 UNITES DE 

CCMPTE A .~·:I.E. PROVENANT DE3 PRELEVEMENTS VISES A L'ARTICLE 

50: DV TP.AITE, A Ul'Tn:'AIDE FINA~WIERE POUR L'EXECUTION DE 

RECHERC:iES DANS LE DŒiiAINE DE LA FORATION DES ROCHES PA .... 'It 

ENLEVUJ1ES 

(Point IV de l'ordre du jour- doc. 842/64) 

La Commission a examiné la demande précitée et elle 
est convenue de recommander au Conseil de donner l'avis 
conforme sollicit~ par la Haute Autorité. 

892 f/64 1er/sb 
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5) P1.:!!PA.::1ATION DE TJ 1 AVIS CONFORME SOLLICITE PAR LA HAUTE AUTO

RITE, AU TITRE DE L'ARTICLE 55, PARAGRAPHE 2 c) DU TRAITE, 

EN VUE DE L 1 AFFECTATION D 'U!! !"t01TTANT DE l.Ot10. 807,70 Ui'TITES 

DE CŒ1PTE A.TVi.E. PROVENANT DFS PRELEVE'ŒNTS VISES A L'AR

~ICLE 50 DU TRAITE, A 'UNE AIDE FI~·; A~·TCIE:RE PCUR L 1 EXECUTION 

--------------~~----------~----D~~ RE<Y.-IERCHES DANS :SE D01Lt\P1E :m TELE~C:TTROLE ET DE LA 

T.E1ECO\~:lT.:ANDE EH TAILLE 

(?oint V de l'ordre du jour- doc. 843/64) 

Ia Ccnmission a examiné la demande précitée et elle 
est convenue de recommander au Conseil de donner l'avis 
confor~e sollicité par la Haute Autorité. 
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6) PREPARATION DE L'AVIS CONFORr~E SOLLICITE PAR LA HAUTE AU

TORITE, AU TITRE DE ~'ARTICLE 55, PARAGRAPHE 2 c) DU 

TRAITE, EI:'T VUE DE L'AFFECTA~ON D'IDT MONTANT DE 482.500 
UNITES DE COMPTE A.1'l.E. PROVENANT DE3 J?RELEV.Fl'IENTS VISES 

A L'ARTICLE 50 DU TRAITE, A UNE AIDE FINANCIERE EH FAVEUR 

DE RECHERCHE8 DANS LE DOMAINE DE L'ABATAGE ET DU TRANSPORT 

HYDROMECANIQUES DU CHARBON ~1 FORT PENDAGE 

(Point VI de l'ordre du jour- doc. 844/64) 

La Commission a examiné la demande précitée et elle 
est convenue de recommander au Conseil de donner l'avis 
conforme sollicité par la Haute Autorité. 

892 f/64 1er/sb 
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7) PREPARA.TION DE L'AVIS CONFOR;IE SOLLICITE PAR LA HAUTE ATJTO

RITE, AU TITRE DE L'ARTICLE. 55, PARAGRAPHE 2 c) DU TRAITE, 

EN VUE DE L'AFFECTATION. D 'illl MONTANT DE 6 MILLIONS D'UNITES 

DE 00MPTE A.M.E. PROVENANT DES PRELEVE'1EHTS VISES A L'AR

TICLE 50 DU TRAITE, A UNE_!!PE FINANCIERE DT FAVEUR D'UN 

DETJXIEME PROGRM.111TE DE RE0HERCHE3 RELATIVES A LA "LUTTE 

TEŒtNIOUE CONTRE LES POUSSIERE3 DANS ·v:s iAINZ3" 

(Point VII de l'ordre du jour- doc. 741/64) 

La Commission a examiné la demande précitée et elle 
est convenue de recommander au Conseil de donner l'avis 
conforme sollicité par la Haute Autorité. 

892 f/64 1er/sb 
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8) FREPARATION DE L'AVIS. CONFOm.Œ SOLLICITE PAR LA HAUTE AUTORITE 
AU. TITRE DE L' P ... :~TICLE 56,_ PARAGRAPHE 2 a) DU TRAITE, E1.Y VUE DE 
~OCTROI A LA Fiffi;~E "KAUTEX-W~IÇ8 11 (AL~~GNE) D'UN FRET D'L1ffi 
CCNTRE-VALEUR DE 2.500.000 DM VISANT A FACILITEI_t LE FINANCE
MENT DS LA CON.STRUCTION D'UNE NOUVELLE UNITE DE PRODUCTION DE 
BCl_UTEILLES ET TUBES EN 1CATIERE PLA~IQUE A ~;.JI~S:§J'T 

(Point VIII de l'ordre du jour- document 861/64) 

En réponse à une question posée par la délégation néer
landaise, les représentants de la Haute Autorité ont fait ob
server que leur Institution examinera avec la Commission de 
la C.E.E. et la Banque Européenne d'Investissement les projets 
visés par les demandes d'avis au titre de l'article 56, para
graphe 2 a) du Traité figurant à l'ordre du jour de la présente 
réunion et que prochainement le groupe de travail commun pour 
la reconversion industrielle des régions minières composé de 
représentants des trois Institutions se réunira à cet effet. 
La Haute Autorité fera connaître les résultats de cet examen 
avant la session du Conseil. 

La délégation néerlandaise a indiqué que ~on gouvernement 
marquera son accord sur le projet sous condition que la Com
mission de la C.E.E. déclare que l'aide financière n'est pas 
susceptible de créer des distorsions dans la concurrence. 

Les délégations bel_g_e_et luxembourgeoise ont demandé aux 
représentants de la Haute Autorité de donner des précisions 
sur les conditions de prêt et de garantie prévues. 

La délégation luxembourgeoise a estimé souhaitable que 
la Haute Autorité fournisse à l'avenir, pour les cas analo
gues, de plus amples informations permettant au Conseil, d'une 
part, de répondre à la question de savoir si le projet peut 
être qualifié comme économiquement sain et, d'autre part, d'ap
précier l'importance des répercussions du projet sur le marché 
financier. 
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Les représentants de la Haute Autorité ont indiqué qu'ils 
étaient disposés à fournir toutes précisions sur la rentabi
lité du projet. Ils ont cependant souligné qu'il relève de la 
responsabilité de la Haute Autorité de fixer, pour chaque cas 
individuel, le taux d'intérêt du prêt ainsi que les conditions 
de garantie. 

La délégation belge,en réponse aux observations des re
présentants de la Haute Autorité, a souligné le rapport exis
tant entre la rentabilité d'un projet et les conditions de 
prêt et de garantie qui seraient fixées. D'ailleurs, la Com
mission de CoQrdination a eu, à propos d'autres cas, des échan
ges de vues sur le caractère du prêt et les garanties requises. 
Le Conseil devrait donc être informé également de cet aspect 
pour chacun des cas pour lesquels la Haute Autorité sollicite 
son avis conforme. 

Dans ces conditions, la délégation belge a estimé souhai
table que la Commission examine, lors d'une de ses prochaines 
réunions, cette question d'ordre général • 

. Les représentants de la Haute Autorité ont rappelé que 
leur Institution a informé le Conseil dans le mémorandum éta
bli à l'appui de sa demande des caractéristiques essentielles 
du projet en donnant des indications notamment sur la nature 
et l'activité de l'entreprise intéressé0 et sur les débouchés 
de ses produits. 

En ce qui concerne la procédure prévue pour l'octroi de 
prêts, les représentants de la Haute Autorité ont souligné 
qu'il appartient au gouvernement de l'Etat membre dans lequel 
se trouve l'entreprise intéressée de transmettre la demande 
d'aide financière. Après une étude approfondie du dossier, la 
Haute Autorité prend, le cas échéant, la décision de sollici
ter l'avis conforme du Conseil. 

892 f/64 an 
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Dans certains cas, ce n'est qu'après avoir obtenu l'avis 
favorable du Conseil que la Haute Autorité prend des mesures 
concrètes pour se procurer les moyens financiGrs nécessaires. 
Ensuite, elle entre en négociation avec l'entreprise inté
ressée pour fixer de manière définitive les conditions de 
pr8t et de garanties. 

Au terme de ses travaux, la Commission est convenue : 

- d'examiner, lors d'une de ses prochaines réunions, la 
question de caractère général soulevée par la déléga-· 
tion belge ; . 

-de reco~nander au Conseil de donner l'avis conforme 
sollicité par la Haute Autorité. 
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9) PREPARATION DE L'AVIS CbNFQHvlE SOLLICITE PAR LA HAUTE AUTO

RITE, AU TITRE DE, L'A:k"TICLE 56, PARAGRAPHE 2 a) DU TRAITE, 

EN VUE DE L'OCTROI A LA SOCIETE BRETONNE DE FONDERIE ET DE 

MECANIQUE (LORIENT-HENNEBONT) D'UN PREr D'UNE CONTRE-VALE(JR 

DE 17 MILLIONS DE FF VISANT A FACILITER......,..L .. E ..... F_I-.N-..AN.---.Cn_,~_E_..N...,T_D_E ..... • 

L'U1PLANTATION D'lJNE NOUVELLE tmiTE DE FONTE Er D'ACIER 

LIQUIDE A LORIErlT-HEN!TEBONT 

(Point IX de l'ordre du jour - doc. 862/64) 

La Commission est convenue de recommander au Conseil ....... .. 
de donner l'avis conforme sollicité par la Haute Autorité. 

892 f/64 sb 
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10) PREPARATION DE L'AVIS CONFORJ."\1E SOLLICITE PAR LA HAUTE AUTO

RITE, AU TITRE DE L'ARTICLE 56, P,ARAG~-2 a) DU TRAITE, 

EN VUE DE L 1 OCTROI A LA SOCIErE CHAUDRONNERIE-TOLERIE DE 

L'AVEYRON D'UN FRET D'UNE CONTR_E-V~EUR DE 1 MILLION DE FF 

VISANT A FACILITER L.!JJ.~CE.VlENT ~~_J,-~ .... n ... ~P-L_,Al-.N;.;;.T .. _,~T;;.;;I;.,;;O-.,N....;D--...'Ul;n.l;,.;;;E 

NOUVELLE UNITE DE PRODUCTION DE CHAUDRONNERIE ET TOLERIE A 

AUBIN 

(Point X de l'ordre du jour - doc·. 863/64) 

La Commission est convenue de recommander au Conseil 
de donner l'avis conforme sollicité par la Haute Autorité • 

... 
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11) P.REPJtRATION DE L'AVIS CONFOml~ SOLLICITE PAR LA FJlUTE AUTORITE, 

AU TITRE DE L'ARTICLE 95, ALINEA 1 DU TRAITE, SUR ill'I PROJET DE 

DECISION PORTANT PROROGJ ... TION DE L' INTERDICTION DE L' }iLIG:,~EMENT 

SUR LES OFFRES DE PRODUITS SIDERURGIQUES ET DE FONTE :E:! PROVE

NANCE DE PAYS OU TERRITOIRES A COMMERCE D'ETAT 

(Point XI de l'ordre du jour - documents 860/64, 7146/1/64, 
7320/64) 

La Commission a examiné la demande de la Haute Autorité 
à la lumière des débats auxquels ont procédé, sur ce point, 
la Commission des questions de politique commerciale et le 
Comité ad hoc "Marché sidérurgique". 

Dans un bref exposé, les représentants de la Haute Auto
rité ont souligné que la prorogation de l'interdiction d'ali
gnement était nécessaire pour assurer que le renouvellement de 
la décision prise le 2 décembre 1963 par les représentants des 
gouvernements en ce qui concerne le régime d'importation de 
produits sidérurgiques en provenance de pays ou territoires à 

commerce d'Etat, portera ses fruits dans le domaine des prix. 

Les délégati6ns allemande, belge, française, italienne 
et luxembourgeoise ont alors déclaré qu'elles proposeraient 
aux représentants de leurs gouvernements respectifs de donner 
l'avis conforme sollicité par la Haute Autorité. 

La délégation néerlandais~ a fo~illulé une réserve générale 
à son encontre, en liaison avec celle qui concerne le renou
vellement de la décision des représentants des gouvernements 
en date du 2 décembre 1963. 

892 f/64 an 
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Elle a rappelé en outre que le représentant des Pays-Bas 
?..VD.i t, lors des d:tscussion.s intervenues au sein du Conseil 
les 7 ct lü jo.nvier 1964, exprimé certains scrupules de na
ture juridique à l' 0nco::1tre de le. décision de lr:t Haute Auto
rité portant interdiction de l'alignc~ont sur les offres de 
produits sidérurgiques ot de fonte CI! p:r:·ovonance de pays ou 
tnrri toircs à comnlGrce d' Etic.t, et précisé que ces scrupules 
subsistaient toujours. 

892 f/64 an 
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12) EXAMEN DES MESURES T.~RIFAIRES SID!IESTRIELLES POUR LE PRErvliER 

SEMESTRE 1965 
(Point XII de l'ordre du jour- document 855/64) 

La Commission a examiné, sur la base des travaux effec
tués par la Commission des questions de politique commerciale, 
lors de sa réunion du 10 novembre (voir doc. 855/64), cer
taines réductions temporaires de droits de douane ainsi que 
la fixation de certains contingents tarifaires susceptibles 
d'être décidéespour le premier semestre 1965 par les repré
sentants des gouvernements des Etats membrGs, réunis au sein 
du Conseil. 

L'essentiel des travaux effectués en cette matière par 
la Commission qui s'est ralliée à toutes les propositions for
mulées à l'unanimité par la Co~ission des questions de poli
tique commerciale a été repris dans une note introductive au 
Conseil diffusée sous la cote 882/64. 

La Commission a notamment procédé à un examen approfondi 
• des divergences de vues existant en ce qui concerne le régime 

d'importation susceptible d'être retenu pour les tôles "ma
gnétiques". 

La délégation belge a insisté pour que le taux réduit 
des contingents tarifaires envisagés pour ce produit soit re
levé de 3 à 4 %. 

La délégation allemande, en faisant valoir la réduction 
en volume du contingent demandé par son pays, a souligné qu'il 
s'agit essentiellement d'un problème de qualités, les produc
teurs de la Communauté n'étant pas encore en mesure de fabri
quer toutes les qualités demandées par les consommateurs. 
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Le représe:r..tnnt de la Ha.ute Autorité a relevé un certain 
nor::bro do points susceptibles de donner satisfaction à la dé
légr.tion 'belge, à savoir : 

- la proposition de la Cor1mission au Conseil de maintenir à 
12 % les droits de douane ~.:ç-;:üiqu8s :par l·3s Etats membres 
pour ce produit et de ne pas procéder à un abaissement de 
'~es droits. jusqu'à 6 %, cette p::-oposi ti on allant à 1 'encon
t~e ce ce qui a été prévu à la décision prise à ce sujet 
par les représentants des gouvernements des Etats membres 
en d~te du 9 juillet 1957 ; 

- la réduction du volume des contingents tarifaires semestriels 
envisagés pour le prochain se~estre ; 

- le :fn.it qu'aucun Etat membre n'a demandé que lui soit ac
cordé un contingent tarifaire à droit réduit à 6 %. 

Ln. délégation belge a toutefois souligné que l'élément 
déterminant pour l'ensemble du régime d'~portation pour le 
produit en cause, résidnit dans le taux des contingents tari~ 
fe.ires semestriels à accorder à 1' unanimité et qu' en consé
quence, olle n'était pas disposée à lever sa réserve quant au. 
maintien du tntL~ actuel de 3 % envisagé pur les autres délé
gations. 
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13) TR\VAUX DU COMITE TECHNIQUE DES QUESTIONS DOUJ0TIERES 

(Point XIII de l'ordre du jour- document ?23/64) 

La Commission a examiné les résultats des travaux effec
tués par le Comité technique des questions douanières au 
cours de sa réunion du ? octobre 1964 (voir doc. 723/64). 

Après avoir marqué son accord sur les réponses à donner 
au questionnaire du Comité de la Nomenclature du Conseil de 
Coopération douanière de Bruxelles concernant les distinctions 
des catégories d'acier alliés spéciaux dans les notes expli
catives de la Nomenclature douanière de Bruxelles, la Commis
sion a donné au Comité technique le mandat qu'il avait de
mandé pour l'élaboration des notes explicatives communes de 
la Nomenclature douanière commune de la C.E.C.A. Il a été pré
cisé, à cette occasion, que ces travaux devront être effec
tués en liaison avec les organes chargés de l'élaboration des 
notes explicatives communes pour la partie du chapitre 73 qui 
relève de la C.E.E. 
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14) P:aE?ARATION DE l'AVIS COl\"FO?.ME SOLLICITE PAR LA HAUTE AUTO
RITE AU TITRE DE L'ARTIClE ~5, ALINEA 1 DU ~RAITE 1 SUR UN 
PROJET DE DECISION RELATIVE AUX: INTERVENTIONS DES ETATS - -!lLEMBRES E}T FAVEUR DS 1' INDUSTRIE CHA RB0l:rl'TIERE DE LA C ŒV:!MU-

NAUTE 

(Point XIV de l'ordre du jour- documents 858/64 et HA 
6826/64) 

J;a Cqnmission de Coordination a pris acte du fait que 
ledit projet de décision sera examiné, le 7 décembre 1964, 
au sein du Comité spécial "Politique Energétique". 

Dans ces conditions, elle est convenue de procéder, 
au cours d'une réunion fixée par elle au jeudi 10 décembre 
1964, à la rréparation de l'avis conforme du Conseil sol
licité par la Haute Autorité au sujet dudit projet de dé
cision. 
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17) CALENDRIER 

(Point XVI b) de l'ordre du jour) 

La Commission a arrêté le calendrier des réunions sui
vantes : 

1) Commission de Coordina-
ti on 2.12.1964 ' 10 h 30 à Luxembourg a 

2) Comité spécial "Politi-
que Energétique" 7.12.1964 ' 9 h 30 à Paris a 

3) Commission de Coordina-
ti on 10.12.196L+ ' 9 h à Luxembourg a 

4) Comité technique ad hoc 
"Ferraille" 14.12.1964 ' 14 h 30 à Il a 

5) Comité mixte Conseil-
Haute Autorité 15.12.1964 ' 10 h ' Il a a 

Il a été en outre entendu que la session du Conseil com-
mencerait le 10 décembre à 10.30 heures. 

0 

0 0 

Le Président a levé la séance à 16 h 45. 
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AlTNEXE I ---
.ANLAGE I 

LISTE DES FARTICIPAIŒS 

TEILN.AIDŒRYERZEIOHNIG 

Allemagne - Deutschl~ 

HH. ROTEHHUND 

SOLVEEJ 

SCHNASE 

Dr. DOERING 

GRIMM 

Belgique - Belgien 

MM. V AN DER IüEULEN 

MARTENS 

FREROTTE 

:MAINIL 

DUQUElifE 

DEHEM 

STERCICX 

892 f/d/61+ sg 

Ministerialrat 
Bundesministerium für Wirtsch2ft 

~inisterialdirigent 
Bundesministerium fUr Wirtschaft 

Oberbergrat 
Bundesminicterium für Wirtschaf"G 

Regierungsrat 
Bundesministerium für Wirtschaft 

Regierungsassessor 
Bundesministerium für Wirtschaft 

Ambassadeur 
Représentant Perme~ent dé la Bel
gique auprès des Coffimunautés 
Eu.ropéennes 

Directeur Général 
riiinistère des Affaires Economiques 
et de l'Energte 

Directeur 
Hinistère des .Affaires Economiques 
ct àe l'Energie 

Ingénieur des Mines - Attaché de 
Cabinet 
Ministère des Affaires Economiques 
et de l'Energie 

Conseiller Adjoint 
Ministère des Affaires Etrro1gères 

Conseiller Adjoint 
Ministère des Affaires Economiques 
et de l'Energie 

Conseiller Adjoint 
Ministère des Affaires Economiques 
et de l'Energie 
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France - Frankreich 

Mt!. SORE 

BOUVET 

GIMON 

GRüNEN.ALD 

NOVEL 

PERDON 

PETIT 

PUECHAL 

Italie - Italien 

MM. CHIABRANDO 

LAZZARINI 

Tlû~GA 
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Secrétaire Général adjoint du 
Comité Interministériel pour les 
Questions de Coopération Econo
mique Européenne 

Ingénieur des Mines 
Ministère de l'Industrie 

Administrateur Civil 
Ministère dea Finances et des 
Affaires Economiques 

Secrétaire d'~~bassade 
Ministère des Affaires Etrangères 

Ingénieur Civil des Mines 
Ministère de l'Industrie 

Administrateur 
11inistère des Finances et des 
Affaires Economi~ues 

Administrateur Civil 
Ministère de l'Industrie 

Secrétariat Général du Comité 
Intenfiinistériel pour les 
Questions de Coopération Econo
mique Européenne 

Inspecteur Général 
D.G.F.E.I.B. - Bureau C.E.C.A. 
Ministère de l'Industrie et du 
Commerce 

Chef de Division 
Ministère de l'Industri-e et du 
Commerce 

Directeur de Division 
Ministère du Commerce Ei:ctérieur 
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Luxembour~ - LuxeMburg 

~~. Pierre ELVINGER 

A. SIMON 

HOTTUA 

DUHR 

P~ys-Bas - NiederlP-nde 

MH. DE THOUARS 

G. J. DE KRIEGER 

E.L.T. THEMPS 

A. BIJKERK 

HOUBEN 
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Conseiller de Gouv~rnement 
Hinistère des Affaires Etra..""lgères 

Conseiller de Gou"te:rmenent Adj oint 
Ministère de l'Econonie liatli.onale.; 

Attaché - Chef de Service 
t:inistère de l'Economie Nationale 

Conseiller de Légation 
Ministère des Affaires Etrangères 

Division C.E.C.A. 
Ministère des Affaires Economiques 

Chef de la Division C.E.C.A. 
Direction Générale pour le Commerce 
et l'Industrie 
Ministère des Affairas Economiques 

Chef de Bureau à la Division C.E.C.A. 
Mir:.istère des Affaires Economiques 

Chef de Division Fer et Jlcier 
Ministère des .Affaire~ Economiques 

Direction de l'Intégration Euro
péenne 
Ministère des l1.ffaires Etrangères 
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DU 
Luxembourg, le 20 noveœbre ~~64 
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Lr:: C:oP.seil A:tHTEXE II 

'i jüe j.:éunio::.1 - 26 nove:.1ore -~ SGl.;.. - ·1 C h. 

1-'.êWJ ii.' D' CRLI~:C LU JUUR 

I. :?:Lx.:::cion de 1' ordre du jour. 

II. /<,)~JrobG.tion du projet de compte rendu de la "137e rémüon 
<'.e la. CoFJ.illission. 

III. :F~:-é:r>2.r :-..ti on de 1 1 avis confo::·ne sollicité pnr la :E-Iaut 3 
LHto:;.:it;é, c:u ·;;i tre de 1' a;.~ticle 55, parasra::;he 2 c) du 
'1:;::-o.ité, er:. vue de 1 1 affectation d 1 un montant de 78.000 
u::.it5s c~e co;:1.pte A.b.E. ?revenant des :t.lrélèven:ents visés 
: ... l 1 c.:cticle 50 du. Traité, à une aide financisre pour la 
·_;ourstüto ci.es travaux de recherches sur 1' i:ajection dans 
J.cs h<:l•J.·l;s-fot~rneau...-..c de mélanges è.e c:w.ri)ons ct è.e con"Jus
·cibles li~uië~es. 

IV. llrépa:."'.::ttion de 1 1 avis co~tfor~1.e sollicité ~E-r 1~ E;::ru.tc 
..: .... u·cori-té, a.u titre de 1 1 s.rticle 55, para(;',rap:1.e 2 c) du 
..::"·c.i·~:.§, 01~ vue è.e l' affecto..tion c:: 1 un mont2.nt c:.e Sc. S5C 
u:ü·:::,:~s de compte ; ... ~; .• E. provenant des prél8v24~ents visés 
' 1 1 ' • 1 5(.,. d . ~ . t ' ' . .::1 f . . ' '-'- c..r·clc_e u ~raJ. ~, a une S.lue 1nanc1ere pour 
l'e~~cution de recherches dans le ~onaine ~e la foration 
è.es ~c-oches pe.r enlevures. 

V. Fré_;;;E' .. r.:..tion d.e 1 'avis conforme sollici t~ p&r la Eau te 
~,:u:corit-8, au titre de l'~-1rticlc 55, part-:.grz.})he 2 c)· du 
c:_;l'· ·.ité, en Vù.e de l' affectction d 1 un mo:iJ.tant de 
'1."C!.:-C.SC7,?0 unités de coepte .t~.L.E. provenant û.es pré
lèveïoJ.ent;s visés à l'article 50 du Traité, à une aide 
~· . ' l' ' t• - h , , 1 - . flDX1CJ.ere ~our e~ecu J.on ce rec~ercaes a.ans e a.omEune 

Ccu ·i_:ë18contrôle et èe lo.. télécorw;F.:lnde en t~.:ülle. 

VI, Fr5yar~)_tion de 1 1 avis confor:ae sollicité pnr la Haute 
;:..u·iïOj:·i té, au titre è.e l' o.rticle 55, pé.Të.'\.gr.;;_:;:,he 2 c) du 
-.. . ' ' ., 1 1 f f t .._ . , 1 ~ . t - .. ,, '"' ·-cc '.;..·:::.."' .. 1-.;e, en irue ae a Gc c ... J.on a. un moncE,n c.e +(.;.:::: • .) · 
unités Ce com]ts A.k.~. provenant des pr~lèvanents visés 
_.i l! c..:ct;icle 5u du 'l'r.:d té, à une aide finar::.ci·3re en f.::·veur 
ë:.o recl1erches dc.ns le dorr,.::üne de 1 1 abc.t2,5e et è.u trc.ns1;ort 
h;;"'dro1.0.8caniques du charbon en fort pend:tge. 

VII. Prépc.rction de 1' avis conforme sollicité pc.r la Ha11te 
Au·L:ori té, au titre de l' c.rticle 55, _p,· .. ragr-~-..phe 2 c) du 
i'r~:.it;é, en vue de 1' affectation d'un montant de 6 ffiillions 
cl 'uni tés de compte .A.~ .B. provenant des prélèvements visés 
à l 1 .J.rticle 50 du Tre.i té, à une aide financière en faveur 
d'un c!.et'l.Xi,2me procru.:üi.Ille de recherches relatives à la 
11 lut·ijO tochniçuc contre les poussières dans les mines". 
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VIII. Préparation de l'avis conforme sollicité par la Haute Auto
rité, au titre de l'article 56, paragraphe 2 a) du Traité, 
en vue de l'octroi à la firme "Kautex-Werke" (Allemagne) 
d'un prêt d'une contre-valeur de 2.500.000 DM visant à fa
ciliter le financement de la construction d'une nouvelle 
unité de production de bouteilles et tubes en matière plas
tique à Wissen 

IX. Préparation de l'avis conforme sollicité par la Haute Auto
rité au titre de l'article 56, paragraphe 2 a) du Traité, 
en vue de l'octroi à la Société Bretonne de Fonderie et de 
Mécanique (Lorient-Hennbont) d'un prêt d'une contre-valeur 
de 17 millions de FF visant à. faciliter le financement d'une 
nouvelle unité de production de fonte et d'acier liquide à 
Lorient-Hennebont 

X. Préparation de l'avis conforme sollicité par la Haute Auto
rité, au titre de l'article 56, paragraphe 2 a) du Traité, 
en vue dè l'octroi à la Société Chaudronnerie-Tôlerie de 
l'Aveyron d'un prêt d'une contre-valeur de 1 million de FF 
visant à faciliter le financement de l'implantation d'une 
nouvelle unité de production de chaudronnerie et tôlerie 
à Aubin 

XI. Préparation de l'avis conforme sollicité par la Haute Auto
rité, au titre de l'article 95, alinéa 1 du Traité, sur un 
projet de décision portant prorogation de l'interdiction de 
l'alignement sur les offres de produits sidérurgiques et de 
fonte en provenance de pays ou territoires à commerce d'Etat 

XII. Examen des mesures tarifaires semestrielles pour le premier 
semestre 1965 

XIII. TravaQ~ du Comité technique des question~ douanières 

XIV. Préparation de l'avis conforme sol .icité par la Haute Auto
rité au titre de l'article 95, alinéa 1 du Traité, sur un 
projet de décision relative aux interventions des Etats mem
bres en faveur de l'industrie charbonnière de la Communauté 

XV. Questions en suspens concernant le renouvellement des mem
bres du Comité Consultatif 

XVI. Divers 

a) Résolutions adoptées par l'Assemblée au cours de sa 
session .du 19 au 23 octobre 1964 

b) Calendrier 
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